
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DU CONG0
Unitё Travail Progrさ s

SECRETARIAT GENERAL
DU GOIIVERNEMENT

D`cret n°  2014-236 du 21 mai 2014
portant r6vocation de magistrats

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n" 22-2O@ du 26 luillet 2008 portant organisation, composition et
fonctionnement du Corueil Sup6rieur de la Magistrature ;
Vu la loi 15-99 du 15 awil 1999 modfiant et compl6tant certaines dispositions de la loi n.
02392 dt20 ao0t 1992 portant statut de la magistrature ;
Vu les d6crets n" 200M54 du 17 novembre 2008 et n'2014-85 du 18 mars 2014 portant
nomination des membres du Conseil Sup6rieur de la magistrature ;
Vu le dEcret n" 2012-1035 du 25 septembre 2012 portant nomination des membres du
Gouvemement.

k Conseil Sup6rieur de la Magiskature entendu en ses d6lib6rations en date
dt29 avnl2014;

DECRETE:

Article premier: Pour manquement grave au devoir de leur 6tat, a llhonneur, i la discipline
et i la d6licatesse, les magishats dont les noms et pr6noms suivent, sont r6voqu6s de la
magistrature congolaise avec droits i pension :

- MBEMBA Henri Bonaventure, rnagistrat de 3a.* grade, 4t* €chelon;
- KOMBILA MOUSSAVOU Lucien SosthEne, magistrat de 3e.. grade 4t . 6chelon.

Article 2: Le pr6sent d6cret, qui prend effet a compter de la date de sa signature, sera
enregistr6 et publi6 au ]ournal officiel de la R6publique du Congo. /-

Fait i Brazzaville, le

SASSOU N′ G■IESSO

l,e ministre d Etat, urinistre de
l'€conomie, des finances, du plan, du
portefeuille public et de fint6gratiorL
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Le tttre

Cilbert ONDONG0
´ `

Aim`EmmanuelYOKA

Parle R6sident de la R6Puttque′


